
Pour  l'Habitat  Inclusif,  les  membres

supplémentaires  sont  les  services

de  l'État  :

ffl Direction  Départementale

des  Territoires  (ANAH),

N Direction  Départementale  de

l'Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités.
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Conseil  départemental

de  Tarn-et-Garonne

Pôle  des  Solidarités  Humaines

Direction  de  l'Autonomie

7 allée  Mortarieu

8 2 013  MONTAUBAN  Cédex  '

05  63  21 42  02
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Déployer  des actions  de prévention

dédiées  au maintien  de l'autonomie

des  60 ans  et plus  et de  leurs  aidants

dans  le département.

Ses rrœi5;ions
ffl  Etablir  un diagnostic  des besoins

des  personnes  de  60  ans  et  plus  ;

N Recenser  et soutenir  les initiatives

locales  favorisant  le bien  vieillir  des

Tarn-et-Garonnais  ;

ffi Définirchaqueannée  un  programme

coordonné  de  financement  des

actions  individuelles  et collectives  de

prévention  pour  les 60  ans  et plus.

Le  puÔlic  [àsé

Les personnes  de 60 ans et plus  qui

vivent  :

N à domicile

N en EHPAD

N en  résidence  autonomie

Les  proches  aidants  de  personnes

agees.

mobilis;ables

Les aides  techniques  individuelles

pour  se rnaintenir  à domicile

Dans  la  limite  des  crédits  alloués

par  la Caisse  Nationale  de Solidarité

pour  l'Autonomie,  la  CFPPA  peut

soutenir  toute  personne  de 60 ans

et  plus  rencontrant  des  difficu(tés

liées  à un handicap,  à une  maladie,

à I"avancée  en  âge.  Tous  les

équipements  contribuant  à maintenir

ou améliorer  l'autonomie,  à sécuriser

les déplacements,  à conserver  les liens

sociaux  avec  l'entourage,  à maintenir

les activités  de lien  social  et à faciliter

l'intervention  des  aidants  familiaux  et

professionnels  sont  potentiellement

éligibles  à une  aide  financière  de la

CFPPA,  sous  condition  de ressources

de  la  personne  âgée.  Cette  aide

intervient  en  complémentarité  des

organismes  de  droit  commun.

Les travaux  d'adaptation  de l'habitat

sont  exclus  de  ce financement.

Les  actionscollectivesde  prévention

de  la perte  d'autonomie

Chaque  année,  la CFPPA  soutient

financièrement  lesacteursduterritoire

et les prestataires  professionnels  via

ses appels  à projets  pour  déployer

des  actions  diversifiées  maillant

l'ensemble  du département.  En Tarn-

et-Garonne,  de nombreuses  actions

sont  mises  en  œuvre  sur  diverses

thématiques  : mémoire,  nutrition,

sommeil,  numérique,  bien-être  et

estime  de  soi,  activité  physique

adaptée,  prévention  des  chutes,

équilibre,  lien  social,  action

intergénérationnelle,  mobilité,sécurité

routière,  accès  aux  droits,  préparation

au passage  à la retraite.  Les différents

formats  : ciné-débat,  conférence,

forum,  bus  itinérant,  ateliers,  sorties...

permettent  de  toucher  un plus  grand

nombre  de  seniors  chaque  année.

Les  actions  d'aide  aux  proches

aidants

Les  acteurs  du  territoire  et  les

prestataires  professionnels  de  la

prévention  participent  à la mise  en

œuvre  d'actions  en  faveur  des  proches

aidants  : soutien  psycho-social

individuel  ou collectif,  sensibilisation

et information  sur  une  thématique

spécifique  ou généraliste,  formation,

prévention  santé,  prévention  bien-

être.

Le forfait  autonomie

La CFPPA participe  au  financement

d'activités  régulières  de  prévention  au

sein  des 5 résidences  autonomie  du

département.  Ces  activités,  souvent

hebdomadaires,  physiques,  sociales,

culturelles,  de  bien-être  sont  ouvertes

à tous  les seniors  de 60 ans et plus

vivant  dans  ces résidences  autonomie.

N Conseil  départemental  deTarn-et-

Garonne  (Présidence),

ffl Agence  Régionale  de  Santé

(Vice-Présidence),

@ Caisses  de  retraite  : CARSAT  Midi-

Pyrénées  et  MSA  Nord  Midi-Pyrénées,

ffi AGIRC-ARRCO

(retraite  complémentaire),

@ CPAM  deTarn-et-Garonne,

N MutuaIitéFrançaisedeTarn-et-

Garonne,

N EPCI : CLIC  de  Montauban  et  Centre

Intercommunal  d'Action  Sociale

des  Deux  Rives.


